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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-134328

Département(s) de publication : 42, 69, 38, 75, 91, 92, 95
 Annonce n° 25-134328

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-124352
07/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

EN3SNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19421879800016N° National d'identification : 
SAINT ETIENNE Cédex 2Ville : 

42031Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

42, 69, 38, 75, 91, 92, 95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestation de transport sécurisé des plis du concours d'entrée de l'EN3SIntitulé du marché : 
ServicesType de marché : 

L'EN3S, située à Saint-Étienne (Loire), organise chaque année un Description succincte du marché : 
concours national. Les épreuves écrites de ce concours se tiennent simultanément dans plusieurs 
centres d'examen répartis sur l'ensemble du territoire national, incluant la métropole ainsi que les 
départements et régions d'outre-mer (DROM). Afin d'assurer le bon déroulement logistique de ces 
épreuves, l'EN3S souhaite confier à 2 prestataires le transport sécurisé des sujets et des copies au titre 
de ceâ€¯ concours d'entrée.

Section 4 - Informations rectificatives

Modification de la date de remise des offres : nouvelle date limite de remise des offres 05/01
/2026 à 16:00

05/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-134328
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-134328
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